
Pierre TRUCHE 

Mes amis qui êtes ici réunis autour de Pierre TRUCHE et, dans un instant, de Paul 
BOUCHET, j’ai trois choses, très simples,  à vous dire : 

1.Je souhaite tout d’abord, du fond du cœur, au nom de la famille de Pierre 
TRUCHE, de ses proches, de ses amis, de ses collègues magistrats, de ses 
disciples, remercier le Président de la Métropole de Lyon, M le Maire de Lyon, 
son conseil municipal, les membres de son cabinet et des équipes 
municipales qui se sont mobilisées :  

sans vous, sans eux, ce merveilleux moment ne serait pas et la ville de Lyon 
honore donc aujourd’hui deux grands juristes comme elle a si bien su honorer 
jusqu’ici ses grands scienNfiques et ses grands médecins. Merci !  

2. je souhaite bien sûr, là encore avec des mots simples, car Pierre TRUCHE était 
un homme simple, modeste, s’exprimant sans emphase, soucieux d’être 
accessible et compris de tous, sachant aller à l’essenNel ,je souhaite le remercier 
pour ce qu’il fut, pour ce qu’il a appris à plusieurs généraNons de magistrats , 
pour ce qu’il a si bien su transmeSre.  

Je l’imagine, là où il est, nous regardant interloqué, avec l’œil un peu plissé, et 
son peNt sourire, bien à lui  : « Vous voulez donc m’enchainer éternellement au 
palais de jus8ce de Lyon ? ». Eh bien oui  Pierre car depuis, notamment, le procès 
de Klaus Barbie, tu incarnes, ici,  LA JUSTICE telle qu’elle doit être rendue ! 

Il faut en effet que soit conservé et entretenu le souvenir de ce grand humaniste, 
homme de réflexion, toujours à l’écoute mais aussi homme d’acNon, invenNf, 
créaNf constamment soucieux du bien du jusNciable. Rappelons-nous ceSe 
phrase qu’il aimait répéter : « C’est un homme, ou une femme, que l’on juge - 
quoiqu’il ait fait - ne l’oublions jamais ».  

Pierre TRUCHE, dans tout ce qu’il fit et quel que soit le poste qu’il occupa, voulut 
transmeSre, ce fut un « passeur » …et, à cet égard, il n’est pas de plus beau 
symbole que ceSe passerelle qui rejoint et qui unit ! 

3. je souhaite enfin souligner cet autre symbole, majeur, que représente 
l’honneur qui est rendu, au même moment, dans le même lieu, ou presque, à un 
très grand magistrat ET à un très grand avocat, Paul BOUCHET. Deux vieux amis, 
deux complices, même généraNon, mêmes combats, tous deux « acteurs » de la 
jusNce comme le dit la Cour européenne des droits de l’homme et cela à un 



moment où les rapports entre ces deux professions ne sont pas toujours au beau 
fixe.  
Magistrats, Avocats, méditons l’exemple qu’ils nous ont donné.  
 
4. Je termine : que l’on soit lyonnais ou pas, en parcourant désormais ceSe 
passerelle nous cheminerons aux côtés de Pierre TRUCHE avec sa crinière 
blanche, son pas lourd et calme, le pas de l’homme sage qu’il était, avec qui, 
dès 1968, j’ai eu la chance de travailler et qui , je le répète, nous a tant appris. 

Dans les temps troubles et incertains que nous vivons actuellement la sagesse de 
Pierre TRUCHE et de Paul BOUCHET nous aurait été tellement précieuse. 

« Sous le pont MIRABEAU coule la Seine … » nous disait si bien Guillaume 
APPOLINAIRE … 

A Lyon, Sous la passerelle Pierre TRUCHE, qui était aussi poète, coule la Saône, 
ceSe belle rivière, ceSe rivière calme et sage ….à l’image de Pierre TRUCHE !Je 
vous remercie. Bruno COTTE. Lyon. 4. Juillet 2024. 


